Modifier son nom de famille suite adoption
simple

Par GBASB1502, le 01/03/2017 a 15:04

Bonjour a tous,rnrnmon pere est décédé quand j'avais deux ans. Ma mére s'est remariée et j'ai
été adoptée par (adoption simple) a 7 ans. J'ai changé de nom de famille. rnrnAujourd'hui, je
souhaiterai garder le nom de mon pere adoptif et ajouter le nom de mon pére
biologique.rnrnquelles sont les démarches a effectuer et a qui je dois m'adresser ? rnrnMerci
beaucouprnrnBonne journéernrnps : Je suis majeure
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